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1. PRÉSENTATION : qu’est-ce qu’un CRSV ? 

 

Définition : CRSV (Compte-Rendu de Sortie de Véhicule) 

 

Document obligatoire, faisant partie intégrante de l’intervention. Celui-ci doit être le recueil  de 

l’ensemble des actions effectuées par chaque équipage sur interventions, manœuvres ou exercices. 

Il est composé : 

 

 De données générales issues des données de l’intervention (localisation, historique,…) pré-

remplies, non modifiables ou modifiables par les CIS. 

 De données spécifiques à chaque engin, issues des données de l’intervention. 

 De données sur les actions de chaque engin, à saisir entièrement. 

 

Un compte-rendu est généré pour chaque engin ayant participé à une intervention. 

Un CRSV peut être généré dès le retour de l’engin sans que l’intervention ne soit forcément 

terminée. Il contient les données relatives à l’engin rentré et peut être complété pour les parties 

qui concernent cet engin. 

 La rédaction des CRSV est un acte opérationnel et doit se faire à l’issue de l’intervention, 

conformément à l’article 39 du règlement opérationnel du SDIS de l’Essonne. 

 La validation des CRSV en profil P2 (chef de garde) doit se faire au plus tard en fin de 

garde. 

 La validation des CRSV en profil P1 (chef de centre) doit se faire au plus tard au 1er jour 

ouvrable après la validation P2. 

 

2. OBJECTIFS 

 

Le CRSV doit être le plus précis possible, ne doit comporter aucune faute d’orthographe, ne doit 

comporter aucune interprétation et doit faire apparaître des éléments factuels. Le CRSV doit 

être la « photographie », à l’arrivée des secours sur les lieux, la plus précise possible de 

l’intervention menée. Le CRSV devra faire l’objet d’une rédaction sérieuse et objective de 

l’intervention terminée. 

Les CRSV peuvent entre-autre servir à : 

 Disposer des données exactes liées aux interventions, 

 L’établissement des indemnités SPV, 

 L’établissement des statistiques, 

 Communiquer des CRSV renseignés avec des données fiables et complètes dans le cadre de 

réquisitions des forces de l’ordre lors des enquêtes judiciaires ou de demandes 

d’attestations (des assurances, des victimes ou des sinistrés), 

 Répondre à certaines enquêtes et requêtes (défenestrations, noyades, etc….), 

 Renseigner les autorités y compris dans la perspective de retour d’expérience, 

 Assurer la protection juridique des sapeurs-pompiers et du SDIS. 
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3. LA RÉDACTION 

 

3-1 CONNEXION VIA ARTÉMIS 

 

Il existe plusieurs niveaux de validation des CRSV et par conséquent plusieurs niveaux de 

connexion. 

P1 : Niveau Chef de centre (contrôle et validation du CRSV) 

P2 : Niveau Chef de garde (contrôle et enregistrement des CRSV)  

P3 : Niveau Chef d’agrès (après rédaction, enregistrement des CRSV le concernant) 

 

 

 

Pour effectuer votre connexion : Lors d’une première connexion, Entrer votre nom 

d’utilisateur (matricule, tiret du 8 puis code court de votre CIS, (dans cet exemple CHILY 

pour le CIS Chilly-Mazarin), ainsi que votre mot de passe puis Connexion. 

 

                      
 

Puis clic gauche sur Comptes rendus : 

 

 
 

Clic gauche sur Compte-rendu d’intervention :  
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Possibilités de choix sur : 

Une période  : 

 

 
 

Un numéro d’intervention : 

 
 

 

 Un état du ou des CRSV désirés (à l’aide du menu déroulant) : 

 

                       
 

 

 

Le ou les CRSV en anomalies  
 

 

 

 

Un centre de secours, un sinistre, une commune ou un nom de victime (saisir les 1ères lettres 

puis « i ») :  
 

 

 

    

 

 

 

Un engin du centre de secours : 

 

 

 

 

Un personnel (chef d’agrès) :   
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Un ETARE (Etablissement répertorié) de la commune saisie précédemment : 

 

 
 

 

 

 

Une fois votre sélection effectuée, clic gauche sur recherche :     

 

 
 

 

 

Apparait alors les CRSV correspondants aux critères retenus précédemment 

 

 

 

Remarques :  

- Une ligne par engin apparait, 

- Un seul engin sur l’intervention => écriture noire, 

- Plusieurs engins sur l’intervention => couleurs de fond jaune ou verte, 

- CRSV en cours de rédaction => écriture en rouge, 

- CRSV à rédiger => icone    
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Clic gauche sur la loupe à gauche du CRSV désiré, affiche le détail de celui-ci :   

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Plusieurs onglets sont alors à renseigner : 

 

                      

         

 

 

 

 

Clic gauche sur l’onglet généralités 
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3-2 L’ONGLET GÉNÉRALITÉS : 

 

Les encadrés rouges doivent être obligatoirement renseignés. Un message d’alerte apparait dès 

lors qu’ils ne sont pas renseignés lors de l’enregistrement ou la validation  

 

 

  
 

 

 

3-2-1 : DONNÉES GLOBALES : 

 

Champs entourés de rouge  à renseigner obligatoirement, La raison de la sortie, lieu 

et précision ne sont pas renseignés à l’ouverture du CRSV. Cette partie est donc à 

renseigner avec une attention particulière du chef d’agrès. C’est au « COS » de 

vérifier qu’il s’agit des bonnes informations.  

 

 
Clic gauche dans le carré « cocher pour modifier les données globales ». 
 

  
 

1) DONNEES 
GLOBALES 
 

2) CENTRES 
ENGAGÉS 3) SERVICES 

PUBLICS 

4) L’HISTORIQUE 

6) L’ADRESSE 

5) LE ou LES  
SINISTRÉS 

7) PRÉCISION 

LOCALISATION

N 
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Des bulles infos (aides) apparaissent alors à droite des pavés. 

 

  
 

 

 

Le code sinistre correspond au motif d’engagement des moyens par le CTA/CODIS 

lors de l’appel.  

 

La raison de sortie correspond à l’intervention réalisée par le COS (Commandant des 

Opérations de Secours). 

 

La raison de la sortie doit toujours correspondre à l’intervention réellement réalisée. Dans certains 

cas le code sinistre pourrait donc être différent de la raison de sortie. Un CRSV ne doit jamais 

avoir « levée de doute » en raison de sortie. 

 

Ex : Engagement pour fumée suspecte, en réalité la raison de sortie est feu de VL. 

 

Clic gauche successif sur chaque « plus » pour ouvrir les listes déroulantes d’aides 

sous forme d’arborescence.  
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 Puis double clic gauche sur la raison de sortie sélectionnée 

 

 

3-2-2 : LE ou LES CENTRES ENGAGÉS : 

 

Données déjà renseignées à l’ouverture du CRSV, y figure le ou les centres ayant 

participé à l’intervention. 

Pas de possibilité de retirer ou ajouter un ou des engins. 

 

 
 

3-2-3 : LE ou LES SERVICES PUBLICS : 

 A vérifier et à compléter, le cas échéant par les intervenants pour l’ensemble 

des services publics présents sur les lieux. Les services engagés et renseignés 

par les opérateurs CTA/CODIS tout au long de l’intervention sont historisés 

dans ce pavé. 
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 Possibilités d’ajouter un ou des services publics en fonction des services 

effectivement sur les lieux de l’intervention. Descendre l’ascenseur en bas de 

la liste affichée pour faire apparaître  

 Clic gauche sur        (ajout), en bas à droite,  apparait alors par exemple : 

 

 
 

 Rechercher dans les menus déroulants le ou les services que vous voulez 

ajouter puis valider par   (sauver). 

 Recommencer cette opération pour chaque service que vous voudriez ajouter. 
 

3-2-4 : L’HISTORIQUE : 

 Données en consultation seules, pour consulter l’historique de l’intervention, 

clic gauche sur l’icône :  

 
 

 Consultation de l’historique de l’intervention : Il s’agit des données globales de 

l’intervention, départ du premier engin, retour du dernier engin. 
 

 
 

 

 

 

 

 

Status des engins : Lors de réquisitions, une attention particulière est apportée sur les horaires 

des engins engagés sur l’intervention. Le ou les chefs d’agrès doivent être vigilants sur l’exécution 

de ceux-ci. Si à la relecture d’un CRSV, le chef d’agrès s’aperçoit d’une incohérence dans les délais, 

il convient de préciser les circonstances expliquant ce « retard » dans le pavé « commentaire 

succinct ». 
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3-2-5 : LE ou LES SINISTRÉS : 

 

 Champ à renseigner obligatoirement, ce champ vous permet de noter le ou les 

sinistrés liés à l’intervention de ce CRSV. 

 

 
 

 Si pas de sinistré (ne rien noter), cocher alors la case « aucun sinistré » 

 

 Si présence de sinistré(s), clic gauche sur  (ajout), s’ouvre alors  

 

 
 

 Choisir dans le menu déroulant, le type de sinistré. 

 

 
 Renseigner les NOMS et PRÉNOMS en MAJUSCULE dans le champ. 

 

 
 

Noms et prénoms : Les noms de famille mais aussi les prénoms doivent être notés en majuscule et 

entiérement afin d’éviter tout litige lors des demandes de remboursements pour le SDIS, pour 

l’établissement des requêtes statistiques mais aussi lors des demandes d’attestations des sinistrés 

(cabinet d’assurance). 
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 Si l’adresse du sinistré est la même que l’adresse de l’intervention, clic gauche 

sur l’icône (copier l’adresse)  

   les champs (code postal, commune et adresse se remplissent 

automatiquement (avec l’adresse mentionnée dans le pavé 5 de l’onglet 

généralités). 

 

 Dans le cas contraire noter le code postal, le nom de la ville puis le nom et 

numéro de la rue. Possibilté de vous servir des aides au moyen des boutons   

 

 
 

 En « complément d’adresse » devront figurer toutes les précisions de 

localisation permettant d’identifier précisemment le bénéficiaire de 

l’intervention (étage, numéro de porte ou d’appartement, de bâtiment, parties 

communes, etc…..).  

 

 Dans le cas où plusieurs logements sont impactés pour une même intervention, 

dans l’onglet « observation », devront figurer les éléments concernant le ou les 

bénéficiaires de l’intervention (hauteur d’eau, actions effectuées par les 

sapeurs-pompiers chez ce sinistré, si un compte-rendu de non facturation a 

été réalisé ou un formulaire complété, ainsi que les dégâts éventuels causés 

par les SP). En effet, les actions menées dans l’onglet « Intervenants » et les 

dégâts causés par les SP reprennent les éléments globaux de l’intervention 

sans connaître précisément chez quel sinistré l’action a été effectuée.   

 

 En cas d’identité inconnue ou d’adresse inconnue pour le sinistré, le préciser 

« INCONNUE ». 
 

 Clic gauche sur       afin d’enregistrer les éléments d’un sinistré  
 

 Clic gauche sur       pour en ajouter un deuxième, et ainsi de suite  
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3-2-6 : L’ADRESSE : 

 Données déjà renseignées à l’ouverture du CRSV (ce sont les données figurant 

sur le ticket de départ), 

 

 Possibilité et surtout obligation de rajouter ou de modifier les éléments 

contenus dans les champs de l’adresse (si différents de ceux réels de 

l’intervention), 

 

 

 L’ensemble des champs est ouvert à l’écriture avec une aide à votre disposition 

sur 3 des champs, saisie des 3 premières lettres puis 
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3-3 L’ONGLET INTERVENANTS : 
 

 

 
 

 

3-3-1 : ENGIN (S) ENGAGÉ (S) : 

 
 

 Il y aura autant d’onglet(s) que de véhicule(s) sur l’intervention sélectionnée. 
 

 L’icône     signale que le CRSV pour cet engin est validé.  

 Apparait également en vert la date et le matricule de la personne qui a validé 

le CRSV, le cas échéant, sous l’onglet du  véhicule sélectionné. 
 

 
 

 

Attention chaque chef d’agrés doit veiller à bien sélectionner son engin afin de rédiger les champs 

concernant ses personnels et actions respectives. L’engin sélectionné apparait alors en bleu.        

Pour une intervention avec plusieurs engins, le COS doit vérifier les informations contenues 

dans les CRSV de chaque engin. 
 

ATTENTION LES PARTIES 

ENTOUREES EN ROUGE 

DOIVENT ETRE 

OBLIGATOIREMENT 
RENSEIGNEES 

1) ENGIN(S) 

ENGAGÉ(S) 

2) COMMENTAIRE 
SUCCINCT 

3) ACTIONS 

MENÉES 

4) PERSONNELS 

ENGAGÉS 

5) DOMMAGES 

CONSTATES 

6) DOMMAGES 

CAUSÉ PAR 

LES SP 

7) AUTRES 

PERSONNELS 

ENGAGÉS 
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 A chaque onglet de véhicule est associé :  

L’ordre de départ de l’engin sélectionné, 

L’historique de l’engin sélectionné. A ne pas confondre avec l’historique de 

l’intervention (voir paragraphe 3-2-4). 

 

 
 

3-3-2 : COMMENTAIRE « SUCCINCT »  : 

 

 Champ à renseigner obligatoirement. Cette dénomination est malheureuse et 

ne peut être techniquement modifiée. Le contenu ne doit pas être succinct. 

Le chef d’agrès de chaque véhicule doit décrire de manière factuelle et sans 

interprétation de sa part : 

 La situation à son arrivée, 

 Les actions réalisées pendant cette intervention, 

 Le commentaire doit être une photo de l’intervention qui devra tenir 

compte de son évolution. 
 

 Quelques exemples : 

Ne pas mettre « état d’ébriété » mais mettre « état alcoolique supposé » et 

décrire la situation : « à notre arrivée, nous avons constaté qu’il y avait 4 

bouteilles d’alcool à coté de la victime ». 

Si la victime exprime son absorption d’alcool, mettre : d’après les dires de la 

victime, celle-ci aurait consommé….... 

 

Si une victime désorientée affirme ne pas avoir consommé de médicament en 

excés et que l’on constate plusieurs boites de médicament vides à ses côtés, 

rester factuel et préciser : les propos de la victime et les faits observés 

(boites vides). 
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En cas d’accouchement sous « X », il faudra le préciser «accouchement sous 

X »  dans le compte-rendu et indiquer « X » dans les champs (identité et 

adresse) pour respecter l’anonymat de la mère et de l’enfant. 

 

Dans le cas où un véhicule se ferait flasher à un feu rouge pour nous faciliter 

le passage, noter son numéro d’immatriculation (si possible) ou au minimum 

noter la couleur, la marque et le modèle de la voiture dans la partie 

commentaire. Indiquer également approximativement l’heure de l’infraction. 

 

Même chose dans le cas où un engin du SDIS 91 se ferait flasher pendant une 

intervention, le noter dans la partie commentaire succint. Indiquer également 

approximativement l’heure de l’infraction. 

 

En cas de barrage de fluide, préciser dans la partie commentaire succint si 

c’est un barrage sur le palier, dans l’appartement concerné ou en façade. Etre 

le plus précis possible. 

 

 

 

Attention : Le champ « commentaire succinct » étant limité en caractéres, si le rédacteur se 

trouvait à cours de place, celui-ci devra alors continuer son commentaire dans le pavé « Compte-

rendu » puis éventuellement dans le pavé « COS/RETEX » (cadre général) en indiquant alors qui en 

est le rédacteur (ex : chef d’agrés EPS XXX) puis terminera son commentaire (le pavé COS/RETEX 

étant ouvert à l’ensemble des intervenants d’une intervention). 

 

3-3-3 : ACTIONS MENÉES : 

 

 Champ à renseigner obligatoirement, il s’agit d’un champ propre à chaque 

véhicule. 

 Le chef d’agrès veillera à remplir le plus exactement possible ce champs en 

fonction des actions réalisées sur l’intervention sélectionnée. 

 Il faut impérativement renseigner les actions menées et les éléments 

impliqués (prise ou pas de COS du CG ou CC). 

 Pour ajouter des actions menées : Clic gauche sur        
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 Apparait alors une nouvelle fenêtre.  

 

                  
 

                  
 
 

 Double-cliquer sur la ligne que vous désirez ajouter : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’action sélectionnée apparait alors directement dans le pavé « actions 

menées » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

GUIDE DE RÉDACTION DES COMPTES 

RENDUS DE SORTIES DES VÉHICULES 

GUIDE 

FAMILLE 

CRSV 

 

Page 20 / 40 Groupement des opérations 

Service Alerte et Gestion des Moyens Opérationnels  

Date de mise à jour : 07/03/2019 

Visa : 

Chef AGMO 

Cne F. DUMONT 0 annexe 

 

 
 
 

 Recommencer l’une ou l’autre opération pour ajouter toutes les actions menées 

lors de l’intervention liées au CRSV sélectionné. 

 En cas d’erreur, possibilité de retirer une action menée par un clic gauche sur 

 

 

3-3-4 : PERSONNELS ENGAGÉS : 

 

 Données déjà renseignées à l’ouverture de cet onglet, les personnels qui 

apparaissent lors de l’ouverture du CRSV sont ceux qui seraient partis en 

intervention, après un changement d’armement pendant la durée de 

l’intervention donc.  

 

Attention : Que le centre alerté soit un CIS mixte ou volontaire, que les personnels soient 

professionnels ou volontaires, les personnels apparaissant dans le champ « personnels engagés » 

seront toujours en « G » (garde) dans le pavé « mission » à l’ouverture du CRSV. 
 

 
 

 Possibilité de supprimer un ou des personnel(s). Clic gauche sur   

 

 Possibilité d’ajouter un personnel, clic gauche sur    
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 Apparait alors : 

         

 
 

 Renseigner les champs en blancs à l’aide des menus déroulants, puis sauver, clic 

gauche sur   
 

 Recommencer cette opération autant de fois que voulu.  

 Pour changer une donnée d’un personnel clic gauche sur     ,   l’icône devient                

         Ouvrant alors la possibilité de changer si nécessaire, les parties en blanc, 

à l’aide des menus déroulants ou des changements des horaires. 

 

 
 
 

 Horaires : Possibilités de changer ces horaires tant que cela reste dans le 

créneau des horaires de départ et retour de l’engin concerné. 
 
 

 Départ : Pas d’action sur cette fonction, le chiffre se met suite à l’ordre de 

départ de l’engin sélectionné sur l’intervention. 
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 Fonction : Possibilité de changer la fonction de ou des agents (si erronés) à 

l’aide du menu déroulant.  

 

 Mission : Possibilité de changer le code mission, néanmoins seul les codes « G » 

(garde) ou « I » (intervention) ne pourront être utilisés dans l’onglet 

« Personnels engagés ».  En fonction de la position de ou des agents dans 

leur(s) CIS respectifs (en garde ou en astreinte). 

 

 

 

Attention : Sauf dans l’hypothèse d’un rendu logement, un personnel sous son matricule 

professionnel ne pourra pas être en position I. 

 

CAS PARTICULIERS : 

 

 

Attention : Concernant les centres SPV en position de garde postée, pour une intervention 

dépassant les horaires d’une garde, mettre l’agent en position « G » jusqu’à l’horaire de sa fin de 

garde, puis mettre ce même agent en position « I » de l’heure de fin de garde + 1 seconde à la fin 

de l’intervention. Exemple le Sergent Goulain était de garde de 7h30 à 19h30. Une intervention 

s’est déroulée de 18h56 à 20h22 ont retrouvera donc le Sergent Goulain en code « G » de 18:56:03 

à 19:30:00 et ce même personnel en code « I » de 19:30:01 à 20:22:48.                                                                                                                       

 

 
 

 

 

Personnel en 4ième au VSAV : Personnels avec fonction « SAEQ » (piquet apprenant) et « PFEQ » 

(piquet formation). Le SPV « apprenant » ne dispose pas des aptitudes dans Artémis afin de tenir 

l’emploi d’équipier VSAV. Le SPV « formation » dispose des aptitudes dans Artémis afin de tenir 
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l’emploi d’équipier VSAV. Lors de la rédaction des CRSV, le SPV sera positionné selon les modalités 

suivantes : SPV en position « SAEQ », code mission « G », code fonction « SAEQ ». SPV en position 

« PFEQ », code mission « I », code fonction « PFEQ ». Un véhicule ne peut comporter à son bord 

qu’un seul SPV « apprenant » ou « formation » (cf note du 04/11/2014, activité opérationnelle du 

SPV « apprenant » et du SPV « piquet formation »). 

 

 
 

 
 

 Toutes actions, (ajout, changement, suppression, etc …) devront être 

terminées par un clic gauche sur le bouton        « sauver ». 

 

 

 

 

3-3-5 : DOMMAGES CONSTATÉS A L’ARRIVÉE PAR LES SP : 

 Ce champ n’est pas à renseigner. 

 

3-3-6 : DOMMAGES CAUSÉS PAR LES SP  : 

 

 Champ à renseigner obligatoirement. Si aucun dégât, il convient de cocher le 

toggle (pour chaque engin). En cas de dégâts, précisez les dégâts causés par 

les SP au cours de l’intervention. 

Si plusieurs logements concernés saisir les dégâts dans l’onglet 

« généralités », champ « sinistré », partie « observation ». Dans le cas où une 

porte intérieure est abimée, préciser dans les observations de quelle pièce il 

s’agit et la nature des dégâts.   
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3-3-7 : AUTRES PERSONNELS ENGAGÉS : 

 

 Dans ce champ devra être noté le personnel en renfort (R) dans un CIS SPV 

uniquement, ce renfort ne devra en aucun cas dépasser 1 heure. L’agent devant 

être en position d’astreinte. Suite à une demande spécifique du CTA/CODIS, 

il pourra y avoir un personnel en stationnaire (S) dans le cas de manipulations 

programmées sur le logiciel Artémis ou d’une panne du logiciel d’alerte.  

 

 Pour ajouter un personnel, clic gauche sur         (ajout), dans le champ « autres 

personnels engagés » : 

 

 
 

 Choisir le centre dans lequel vous voulez aller chercher le personnel désiré, à 

l’aide du menu déroulant (clic gauche), puis clic gauche à nouveau pour 

sélectionner le centre :  
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 Choisir le personnel désiré à l’aide du menu déroulant (clic gauche), puis clic 

gauche à nouveau pour sélectionner le personnel   
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 Par défaut les heures de départ et de retour sont celles de l’intervention. 

Modifier, le cas échéant, l’heure de fin, afin que le renfort ne dépasse pas 1 h 

maximum : 

 

 
 

 Vérifier que RFT (renfort) apparaît bien dans fonction :  

 

 Choisir enfin le code mission adéquate « R » (renfort), à l’aide du menu 

déroulant.  

 

 
 

 

 Sauvegarder vos actions, clic gauche sur  

 Pour enlever une personne clic gauche sur  
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3-4 L’ONGLET VICTIMES : 

 

 Les données sur la ou les victimes sont propres à chaque engin qui transporte la 

victime. Pour pouvoir ajouter une ou des victimes clic gauche sur  

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

ATTENTION LES PARTIES 

ENTOUREES EN ROUGE 

DOIVENT ETRE 

OBLIGATOIREMENT 
RENSEIGNEES 

1) VICTIMES 

2) MATERIELS 

     UTILISÉS 

3) CONTACT 

     SAMU 

4) OBJETS 

     DÉPOSÉS 
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3-4-1 VICTIMES 

3-4-1-1 IDENTITÉ  

 

 Champ à renseigner obligatoirement, indiquer le nom et le prénom de la victime 

et sans faute d’orthographe (cf identification précise le cas échéant). 

 

 Si aucune identité (nom, prénom), cliquer sur le point d’interrogation rouge 

« ? » et le préciser dans l’onglet « compte-rendu succinct ». 

 

 En cas d’accouchement sous X : (nom, prénom pour la mère et l’enfant), mettre 

« X » et le préciser dans l’onglet « commentaire succinct ». 

 

 

 
 

 

3-4-1-2 AGE  

 

 Champ à renseigner obligatoirement, choix à l’aide du menu déroulant (ans, 

jours, mois ou semaine). Si l’âge ne peut être obtenu, mettre l’âge approximatif 

de la victime et le préciser dans l’onglet « compte-rendu succint ».  

 

  
 

 

3-4-1-3 SEXE   
 

 Champ à renseigner obligatoirement, choix à l’aide du menu déroulant (masculin, 

féminin ou indéterminé)  
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3-4-1-4 TYPE 

 Ce champ correspond au « statut » de la victime. On y accède par le menu 

déroulant. Il n’est à remplir que si la victime est : 

MILITAIRE, 

SAPEUR-POMPIER dans l’exercice de ses fonctions (en aucun cas un SP de 

repos). 

 
 

 

 

3-4-1-5 ETAT DE LA VICTIME   

 Champ à renseigner obligatoirement, il correspond à l’état de la victime au 

moment où cesse l’intervention des sapeurs-pompiers par rapport à son état 

initial. Choix de l’état (amélioration, stationnaire, aggravation ou décès voir 

chapitre 3-4-1-10 (cas de victime décédée) par le menu déroulant. Puis clic 

gauche sur l’état souhaité. 

 

 
 

 

3-4-1-6 UTILISATION DU DSA  

 Champ à renseigner obligatoirement, clic gauche sur le menu déroulant puis clic 

gauche pour la sélection de l’action voulue. 
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3-4-1-7 ADRESSE  

 

 Il s’agit là de l’adresse de la victime (pas forcément celle de l’intervention). S’il 

s’agit d’un SDF mettre « SDF » dans adresse. Si l’adresse du sinistré est la 

même que l’adresse de l’intervention, clic gauche sur l’icône (copier l’adresse)  

           les champs (code postal, commune et adresse se remplissent 

automatiquement (avec l’adresse mentionnée dans le pavé 5 de l’onglet 

généralités). Si ce n’est pas le cas, clic gauche sur les icônes         (aide voie 

d’accés). 

 

 
 

 

 

3-4-1-8 VÉHICULE 

 Choix possible si plusieurs véhicules sur l’intervention sélectionnée, par défaut 

le véhicule affiché sera celui dans lequel le rédacteur du CRSV intervenait. 

 

 

3-4-1-9 ETAT APPARENT A L’ARRIVÉE 

 Il s’agit de l’état constaté à l’arrivée sur les lieux par les secours. Le champ 

« état de mort apparente » ne peut être rempli qu’en cas de : 

 Décapitation ou écrasement de la tête avec éclatement de la boîte 

crânienne et destruction évidente du cerveau, 

 Raideur et lividités cadavériques, 

 Décomposition évidente des tissus. 

Une victime en ACR est donc en état grave. 

Possibilité du choix de l’état au moyen du menu déroulant 
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3-4-1-10 VICTIME EXAMINÉE PAR 

 Renseigner cette partie au moyen du menu déroulant, s’il n’y avait pas de 

médecin sur les lieux de l’intervention, il conviendra de mettre « aucun 

médecin ». 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3-4-1-11 VICTIME MÉDICALISÉE PAR  

 Champ à renseigner obligatoirement, au moyen du menu déroulant.  

 

 

Attention : Une victime peut-être examinée par un médecin (SMUR ou autre) et peut-être 

transportée par un VSAV non médicalisé. Il conviendra alors de mettre « aucun médecin » dans 

« victime médicalisée par ». 
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3-4-1-12 TYPE DE TRANSPORT  

 

 Champ à renseigner obligatoirement, au moyen du menu déroulant, puis clic 

gauche sur le choix désiré.  Il permet de renseigner le type de transport de la 

victime, mais également si elle a été transportée ou non. Le type de transport 

est à saisir même si les SP ne transportent pas la victime. 

 Si la victime ne nécessite pas de transport sur un centre hospitalier après 

régulation CRRA 15, sélectionner « laissée sur place après régulation 

médicale » et ne pas faire signer de refus de transport. Pour rappel : Le refus 

de transport exprime l’opposition de la victime à être transportée.  

 Si la victime refuse son transport : sélectionner « refus de transport de la 

victime » et mentionner dans le commentaire succinct, refus de transport 

signé ou non. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 Si pas de transport, renseigner le champ « confié à ». 

 

 
 

 

 

3-4-1-13 ACCIDENT(N) 

 Ce champ n’est pas à renseigner. 
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3-4-1-14 LIEU DE TRANSPORT 

 Sélectionner la destination du transport, à l’aide du menu déroulant. Si 

un centre hospitalier est absent de la liste des lieux déjà enregistrés 

dans les CRSV, en aviser le service opérations. Les lieux sont 

ordonnancés en fonction des fréquences de transport. 

 

 
 

                                               

 

 

 

 

 

 

3-4-2 MATÉRIELS UTILISÉS  

 Il s’agit ici de lister le matériel utilisé sur l’intervention sélectionnée à 

l’aide du menu déroulant. Possibilité d’un choix multiple (ctrl clic 

gauche), les matériels alors choisis apparaissent en bleu, puis         pour 

le faire passer dans la colonne « matériels utilisés ».  
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 Si un matériel ne se trouvait pas dans la liste. Possibilité de le rajouter 

en écriture libre dans le champ « autre matériel ». 

 

 
 

 

 

3-4-3 CONTACT SAMU      

 Champ à renseigner obligatoirement,  au moyen du menu déroulant, puis 

clic gauche sur le choix désiré.  Il permet de renseigner comment le 

chef d’agrès du véhicule concerné par le CRSV est entré en contact 

avec le CRRA 15. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

3-4-4 OBJETS DÉPOSÉS 

 Ce champ permet au rédacteur du CRSV (chef d’agrès) de notifier 

l’ensemble des objets que celui-ci aurait pu déposer aux urgences de 

l’hôpital de destination. Possibilité d’une liste de choix, clic gauche sur                      

      Puis choix dans la liste prédéfini par clic gauche  ou possibilité 

d’ajouter en écriture libre les objets éventuellement déposés.      
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Il peut arriver que les victimes se retournent contre les Sapeurs-Pompiers en cas de perte 

d’objets. 

 

 

 

 

3-5 L’ONGLET COMPTES-RENDUS 

 Cet onglet est à compléter si le nombre de caractères est insuffisant 

dans les onglets « intervenants », et/ou « commentaire succinct », 

et/ou « engin ». Il n’est pas obligatoire. 
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3-6 L’ONGLET COS/RETEX 

 Cet onglet sera complété lors d’interventions ayant fait l’objet de 

difficultés particulières afin d’identifier les problématiques et 

éventuellement de proposer des solutions.  

 Cet onglet peut être renseigné par le COS mais également par d’autres 

participants à l’intervention (penser à signer). 

 Il convient de bien s’identifier avant toute rédaction dans cet onglet. 

Pour une meilleure compréhension, mettre l’indicatif du véhicule avant 

rédaction (ex : du CA du VSAV (x) puis rédiger. Préciser le cas échéant 

les dates pour les interventions qui durent plusieurs jours. 

 

 
 

 

4. VÉRIFICATIONS AVANT VALIDATION 

 

Avant d’enregistrer ou de valider le CRSV en cours de rédaction, vérifier que l’ensemble des 

informations reflètent l’intervention qui s’est déroulée. Veiller une nouvelle fois à ce que les 

parties entourées de rouge soient bien complétées, que les horaires, les piquets, les agents 

soient exacts. Que le lieu et les sinistrés soient bien eux aussi  renseignés avec le cas 

échéant le détail des actions menées. 

 

5. ENREGISTREMENT ET VALIDATION D’UN CRSV 

 

La validation d’un CRSV est adaptée au profil de l’utilisateur : 

- Le chef d’agrès : enregistre, 

- Le responsable de la garde : valide, 

- Le chef de centre : Valide chef de centre. 
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Le CRSV est ensuite vérifié par le bureau opération du groupement territorial de 

rattachement. 

 

 
 

 

                                                Enregistrer                      Validation                   Quitter 

    

 
 

 

 

 

6. DÉVALIDATION D’UN CRSV 

 

Une fois validé, l’icône          apparaît devant l’intervention. Pour dévalider un CRSV suite à la 

découverte d’une erreur dans sa rédaction par exemple, clic gauche sur cette icône,  
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Il apparaît alors la fenêtre suivante : 

 
 

 
 

Noter le motif de votre dévalidation, signer, puis clic gauche sur « validation ». 

 

Rectifier le ou les erreurs constatées, puis revalider le CRSV clic gauche sur   

 

 

 

 

7. REDACTION DES CRSV DANS LE CADRE D’UN GFO à deux engins 

 

Rappel : Un Groupe Fonctionnel Opérationnel (GFO) remplace le VSAV dans la solution 

des codes sinistres SAP. 2 engins sont alors alertés : 1 VSAV et 1 VTU (vecteur de 

transport). 

Les 2 CRSV (VSAV et Vecteur de Transport) sont à rédiger dès la clôture de 

l’intervention sur Artémis. 

Dans l’onglet « intervenants », les deux véhicules apparaissent. 
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CRSV partie « vecteur de transport » 

 Les personnels (CA et COND)  apparaissent dans cet onglet. 

 Dans la partie « Personnels engagés », le personnel (CA ou COND) laissé sur les 

lieux de l’intervention aura l’horaire de départ de l’intervention jusqu’à l’heure à 

laquelle il aura été déposé sur les lieux de l’intervention. 

 

 
 

 Dans la partie « Actions menées », le code « I02, transport de personnel GFO » 

devra figurer. 

 
 

 Dans la partie « Commentaire succinct » devra figurer le nom de la personne 

laissée sur l’intervention. 

 

 

 

CRSV partie « VSAV » 

 Dans la partie « Personnels engagés » devra figurer le nom du personnel déposé 

pour compléter l’équipage du VSAV (CA ou EQU) avec l’horaire de départ à T+1s à 

son horaire de retour dans l’onglet (vecteur de transport), jusqu’à l’horaire de fin 

de l’intervention.  

 

 
 

 

 

Attention  au code mission de l’agent qui passe du « vecteur transport » au VSAV. « G » pour un 

personnel en position de garde dans son centre d’origine. « I » pour un personnel en astreinte dans 

son centre d’origine. 

 



 

GUIDE DE RÉDACTION DES COMPTES 

RENDUS DE SORTIES DES VÉHICULES 

GUIDE 

FAMILLE 

CRSV 

 

Page 40 / 40 Groupement des opérations 

Service Alerte et Gestion des Moyens Opérationnels  

Date de mise à jour : 07/03/2019 

Visa : 

Chef AGMO 

Cne F. DUMONT 0 annexe 

 

8. REDACTION DES CRSV DANS LE CAS DES ICM (Interventions à Caractères Multiples) :  

A chaque intervention correspond un CRSV, même dans le cadre des ICM. Les chefs d’agrès en 

transfert ou en recouverture opérationnelle doivent rédiger leur CRSV au bénéfice de la structure 

d’accueil impérativement avant leur retour dans leur centre d’origine. 

 

A) Dans le cadre d’une recouverture opérationnelle Artémis 

L’utilisation de la fonctionnalité Artémis « Recouverture opérationnelle » génère l’édition d’un 

ticket de départ et d’un CRSV qui couvre l’ensemble de la période concerné du départ du CIS 

d’origine jusqu’à son retour. Une fois arrivé dans les CIS bénéficiaire, l’engin en recouverture peut 

être engagé sur des interventions avec pour chaque intervention un CRSV correspondant.  

Les CRSV sont à rédiger de la façon classique à l’exception du point suivant.  

Pour les personnels d’astreinte SPV, seul le CRSV lié à la recouverture est à renseigner avec le 

code mission « I ». Ce CRSV couvre l’ensemble de la période concernée. Les CRSV liés aux 

interventions effectuées sont à renseigner avec le code mission « G ». 

 

 

B) Dans le cadre d’un transfert Artémis 

L’utilisation de la fonctionnalité Artémis « Transfert » ne génère pas l’édition d’un CRSV. Les CRSV 

sont à rédiger de la façon classique à l’exception du point suivant.  

Pour les personnels d’astreinte SPV, afin de prendre en compte l’ensemble de la période concernée 

(dans l’intérêt des agents), les CRSV liés aux interventions effectuées sont à renseigner avec le 

code mission « G ». L’ensemble de la période sera prise en compte par l’intermédiaire d’indemnités 

administratives. 

 


